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PHI 4214 – 020 Philosophie analytique
Automne 2012 - Mardi 09h30-12h30 
Professeure : Aude Bandini
Courriel : bandini.aude@courrier.uqam.ca - Réception des étudiants sur rendez-vous.

1. Description de l’annuaire :

Étude des principaux courants, problèmes, concepts et théories qui caractérisent les différents
moments de la tradition anglo-américaine des « philosophes de l’analyse » (analyses formalisantes,
philosophies du « langage ordinaire  »,  etc.).  Examen des relations entre cette tradition et  les
philosophies  contre  lesquelles  ou  avec  lesquelles  elle  s’est  constituée,  en  s’attachant
particulièrement au langage comme objet et instrument philosophiques privilégiés. 
 

2. Description spécifique et objectifs du cours :

On  oppose  aujourd’hui  couramment  deux  courants  en  philosophie  –  la  philosophie  dite
« continentale »  d’une  part,  et  la  philosophie  dite  « analytique »  d’autre  part  –  en  laissant
implicitement entendre qu’on aurait  là  affaire  à deux manières de faire de la  philosophie qui
n’auraient presque rien en commun et seraient vouées à entretenir des relations irréductiblement
conflictuelles l’une avec l’autre. La division semble en apparence si bien tranchée que, lorsque l’on
prétend  faire  soi-même  de  la  philosophie  à  l’université,  on  se  sent  tenu  de  faire  un  choix
irréversible, en épousant l’une plutôt que l’autre. Une telle décision tiendrait presque de l’ordre de
la conversion religieuse, avec ce que cela suppose de dogmes, de partis pris, d’aveuglement et de
dénigrement systématique de l’option concurrente.
Rassurez-vous immédiatement : il ne s’agira nullement dans le cadre de ce cours de prêcher pour
une chapelle, et encore moins de vous enrôler sous une bannière, qui serait celle de la philosophie
analytique. Il s’agira bien plutôt de répondre à une simple question : qu’est-ce, au juste, que la
philosophie « analytique » ? Autrement dit, y a-t-il vraiment, derrière cette appellation, un courant
de  pensée  spécifique  et  unifié,  avec  des  méthodes,  des  objets,  des  auteurs,  un  style,  des
institutions et même une langue et un pays qui lui seraient propres ?
Notre travail, au cours du semestre qui vient, visera à répondre à ces interrogations à travers
l’étude  de  quelques  uns  des  textes  que  l’on  considère  ordinairement  comme  canoniques  en
philosophie analytique (Frege, Russell,  Moore, Schlick).   On dira ensuite quelques mots de la
tension,  au  sein  des  philosophes  dits  « analytiques »,  entre  l’attrait  pour  le  naturalisme  et  la
reconnaissance du caractère irréductible de la normativité. On s’attardera ensuite sur quelques
unes des critiques qui ont été adressées aux thèses et présupposés qui, historiquement, semblent
avoir animé mouvement analytique (Quine, Rorty), avant de voir comment on peut concevoir ce
que  ce  pourrait  être  que  philosopher  (et  même,  faire  de  la  métaphysique !),  en ce  début  de
XXIème siècle (Tiercelin, Bouveresse).

3. Méthodologie :
Vous trouverez sur le site web du Département de philosophie de l’UQÀM des documents qui
vous  aideront  à  organiser  votre  travail  et  à  formater  vos  devoirs  en  fonction  des  règles  en
vigueur : http://www.er.uqam.ca/nobel/philuqam/dept/docs_dept.php

4. Textes :
Il est primordial que les textes qui seront traités en cours aient été lus avec attention avant la
séance qui les concerne. Ils seront distribués à l’avance durant les cours.
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5. Programme des séances :

Date Thème Lectures obligatoires

02.10.2012 Entente d’évaluation.
Introduction du cours

09.10.2012  I. Les textes fondateurs (1) Gottlob Frege, « Sens et dénotation »

16.10.2012 I. Les textes fondateurs (2) Bertrand Russell, « La philosophie de
l’atomisme logique »

23.10.2012 I. Les textes fondateurs (3) Moritz Schlick, « Manifeste du Cercle de
Vienne »

30.10.2012 Bilan : logique, langage, analyse Michael Dummett, « Les origines de la
philosophie analytique »

06.11.2012 II.  Naturalisme  et  normativité
(1)

W.V.O. Quine, « L’épistémologie
naturalisée »

13.11.2012 II.  Naturalisme  et  normativité
(2)

Hilary Putnam, Chapitre VI de Raison,
vérité et histoire (« Faits et valeurs »)

20.11.2012 Examen de mi-session

27.11.2012 III. Le temps des critiques (1) W.V.O. Quine, « Les deux dogmes de
l’empirisme »

04.12.2012 III. Le temps des critiques (2) Richard Rorty, Chapitre VIII de L’homme
spéculaire

11.12.2012 IV.  Comment  philosopher  au
XXIème siècle ? (1)

Claudine Tiercelin, La connaissance
métaphysique

18.12.2012 IV.  Comment  philosopher  au
XXIème siècle ? (2)

Jacques Bouveresse, Chapitre III des
Essais IV : Pourquoi pas des philosophes ?

(« La philosophie peut-elle être
systématique ? »)
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6. Proposition d’évaluation :

1/Comptes-rendus de lecture :  sur chaque texte dont la lecture est obligatoire, un compte-
rendu de lecture (2 pages) sera à rendre en début de séance. Les étudiants doivent avoir rendu 10
fiches de lecture à la fin du semestre. On sélectionnera les 5 meilleurs notes, dont la moyenne
comptera pour 30% de la note finale.

2/ Examen de mi-session : questions à développement court,  30% de la note finale.

3/ Essai (12-15 pages) sur une question issue d’une liste proposée par la professeure en relation
avec le thème du cours, valant comme examen de fin de session : 40% de la note finale.

7. Notation :
A+ 4.3 90-100 
A 4.0 85-89 
A- 3.7 80-84 
B+ 3.3 77-79 
B 3.0 73-76 
B- 2.7 70-72 
C+ 2.3 65-69 
C 2.0 60-64 
C- 1.7 57-59 
D+ 1.3 54-56 
D 1.0 50-53 
E 0.0 moins de 50 

7. Plagiat :

Vu l’ampleur et le nombre des infractions de nature académique tant dans notre institution que
dans les autres universités, l’UQAM a modifié son Règlement n° 18 sur les « Infractions de nature
académique ». Ce dernier s’articule autour d’une philosophie institutionnelle de « tolérance zéro »
relativement aux actes de plagiat, auto-plagiat, fraude, copiage, tricherie, falsification de document
ou création de faux document, etc. Ainsi, tous les étudiants se doivent de respecter les politiques
et règlements de l’Université du Québec à Montréal. Afin de favoriser la meilleure connaissance
de ce règlement, nous vous invitons à lire, dans les plus brefs délais, le Règlement no 18 sur les
infractions de nature académique qui se trouve à l’adresse suivante:
http://www.instances.uqam.ca/reglements/REGLEMENT_NO_18.pdf
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